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*sous réserve des accords de branche

Règlement intérieur : le règlement intérieur pour les stagiaires en formation est consultable sur notre site cciformation.org

Le conseiller en dermo cosmétique, sous le contrôle de son employeur, dispose d’une large autonomie pour l’organisation 
et la gestion de son rayon. 

��  Il accueille les clients et les fidélise grâce à la qualité de ses conseils. 
��  Il reçoit et discute avec les représentants des marques. 
��  Il est en permanence sur le lieu de vente. 

 Objectifs pédagogiques 
Organiser et animer le rayon Hygiène-Beauté 
•	  aménager le rayon 
•	  installer les produits 
•	  proposer et réaliser des thèmes d’animation.

Gérer le rayon Hygiène-Beauté 
•	  surveiller les stocks 
•	  prévoir les réassortiments 
•	  se documenter sur les nouveaux produits 
•	  choisir les produits 
•	  connaître la réglementation produit.

Accueillir et conseiller les clients 
•	  identifier leurs besoins 
•	  proposer une solution individualisée 
•	  vendre des produits y compris produits complémentaires.

 Validation 
Cette formation en alternance est validée par un titre homologué de niveau IV intitulé : 
•	 « Conseiller(ère) en Dermo Cosmétique » (NSF 336w - Arrêté du 11 mars 2005 - J.O. du 15 mars 2005).

Conseiller(ère)  
en Dermo Cosmétique

Formation diplômante en alternance : contrat d’apprentissage ou de professionnalisation*
Période de professionnalisation*

*sous réserve des accords de branche
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positivez votre avenir !

 Conditions d’admission
•	  Être âgée de moins de 26 ans ou demandeur d’emploi de plus de 26 ans 
•	  Être titulaire du Baccalauréat ou du Brevet Professionnel de Préparateur en Pharmacie (ou de CAP d’employé(e)    

 en pharmacie avec expérience) 
•	  Être étudiante en fin de 1ère année d’études universitaires en pharmacie, biologie, sciences ... 
•	  Être salarié en CDI (Période de Professionnalisation).

 Formateurs
équipe pluridisciplinaire composée d’intervenants professionnels et/ou diplômés, experts dans leur domaine

 Durée du contrat
Durée du contrat de formation : 400 heures sur 11 mois 
La formation est organisée en alternance à raison de 6 jours de cours par mois au Centre de Formation, le reste du 
temps en entreprise (pharmacies d’officine, parapharmacies).

 Date
•	 De septembre 2012 à juin 2013

 Horaires et lieu de la formation  

•	 08h00 - 12h00 et 13h00 - 17h00 / CCI Formation Metz

 Durée / financement
DURÉE : 

•	 Durée de la formation : 11 mois (400 heures) prises en charge totalement par l’OPCA de l’entreprise, à compter 
de septembre.

Rémunération* :

Niveau de formation - de 21 ans de 21 à 26 ans 26 ans et plus

Au moins titulaire d’un Bac Professionnel
ou diplômé professionnel de niveau IV

65 % du SMIC 80 % du SMIC SMIC** 

Autre 55 % du SMIC 70 % du SMIC SMIC** 

* réservée aux titulaires d’un contrat de professionnalisation
**ou 85 % du salaire conventionnel

 avantages financiers 
Exonération totale ou partielle des charges patronales de Sécurité Sociale pendant toute la durée du contrat
(En fonction de l’effectif).

 Responsable de Formation 
Muriel MORANDINI
Tél : 03 87 39 46 56
mmorandini@moselle.cci.fr
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